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     PARTIE 1 – La démarche de concertation 
 
1- Cadre réglementaire 

La démarche de concertation a débuté lors de la prescription de l’élaboration du PLUi et prend fin lors de 
l’arrêt de projet du PLUi par l’instance communautaire.  
 
Cette démarche a été conduite conformément aux articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l'urbanisme, 
garantissant la participation active des habitants, des associations locales, et des acteurs concernés tout 
au long du processus d'élaboration du PLUi. 
 
L’article L. 153-11 du Code de l’Urbanisme précise que « l’autorité compétente mentionnée à l’article L. 
153-8 prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités 
de concertation […] ».  
 
L’article L. 103-2 du Code de l’Urbanisme précise que « Font l’objet d’une concertation associant, pendant 
toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées : « 1° Les procédures suivantes : 
 a) L’élaboration ou la révision […] du plan local d’urbanisme : 
 
L’article L. 103-4 du Code de l’urbanisme précise que « Les modalités de la concertation permettent, 
pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des 
caractéristiques du projet, au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par 
les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions 
qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente ».  
 
L’article L. 103-6 du Code de l’Urbanisme ajoute qu’à l’issue de la concertation, la commune ou l’autorité 
compétente en arrête le bilan 
 
 

2- Modalités de concertation 

Les modalités de concertation ont été arrêtées par délibération du Conseil Communautaire le 19 
décembre 2019 (DEL167-2019 Prescription de l’élaboration d’un Plan d’Urbanisme Intercommunal, 
définition des objectifs poursuivis et modalités de la concertation) et précisent les outils, supports et 
actions de communication mis en œuvre. 
 
Cette délibération a fait l’objet des mesures de publicité suivantes, en application des articles R.153-20 et 
R.153-21 du code de l’Urbanisme : 
-  Affichage pendant un mois au siège de Touraine-Est Vallées et dans les mairies des dix communes 
-  Insertion en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département de la mention de cet 
affichage, soit dans La Nouvelle République - Edition Indre et Loire Département : 37, date de parution : 
le 04/02/2020 
-  Publication au recueil des actes administratifs de Touraine-Est Vallées 
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3- Public et rythme de concertation 

Les principales étapes de la démarche se sont déroulées selon le calendrier suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Information du public : 

• Articles dans les supports de communication intercommunaux (magazine intercommunal Touraine-Est 
Vallées – Le Mag, site internet de Touraine-Est Vallées) 
• Articles dans les supports de communication communaux (magazines communaux et sites internet 
communaux, application mobile PanneauPocket) 
• Publication d’une courte vidéo explicative «Qu'est-ce qu'un PLUi?» 
• Diffusion de la « Lettre du PLUi » aux grandes étapes de la démarche et d’articles de presse 
• Exposition mobile avec kakémonos d'exposition relatifs au PLUi : 
1/ Qu'est-ce qu'un PLUi?, 2/ Diagnostic paysage et démographie, 3/ Diagnostic habitat et économie 
• Passage de l’Estafette PLUi : La Cittàmacchina dans plusieurs communes en 2021 puis en 2024 avec 
kakémonos d'exposition relatif au PADD 
 

Participation du public : 

• Organisation d’ateliers thématiques participatifs à l’étape du diagnostic avec les acteurs institutionnels 
locaux (Economie : le 11 mars 2021, Environnement : le 18 mai 2021, Agriculture : le 01 décembre 2021, 
Eau : le 01 mars 2022) 
• Diffusion d’un courrier d’information et d’un questionnaire aux exploitants agricoles du territoire en 
janvier et mars 2021 
• Participation à la réunion de sensibilisation au PLUi organisée par la Chambre d'Agriculture le 18 janvier 
2022 
• Organisation d’un atelier « habitants » participatif pour partager le diagnostic territorial et récolter les 
retours des habitants afin de nourrir les enjeux le 24 mai 2022 
• Organisation de réunions publiques lors des grandes étapes : PADD, arrêt du projet 
• Mise à disposition d’un registre de concertation au siège de Touraine-Est Vallées, accessible aux jours 
et heures habituels d’ouverture et possibilité d’envoi de remarques par courrier ou e-mail 
• Tournage d’une vidéo pédagogique avec des jeunes du territoire, pour vulgariser les règles 
d’urbanisme en mars 2024 
 

Collaboration institutionnelle : 

• Association en continu des services de l’État et consultation des personnes publiques associées 
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     PARTIE 2 – Les outils mis en place tout au long de la démarche 
 
1- Site internet  

Une rubrique dédiée au PLUi a été créée sur le site officiel de Touraine-Est Vallées en 2020. Accessible 
depuis le lien direct https://www.touraineestvallees.fr/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui/, elle 
a évolué au fil des étapes majeures du projet. Les principales sections incluent : 
- Présentation générale : Les objectifs et le cadre du PLUi, le déroulé et suivi de la procédure. 
- Diagnostic : Rapport de diagnostic et synthèses (thématiques économie, paysage, habitat…). 
- Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : Informations détaillées sur le PADD, 
documents associés et comptes-rendus. 
- Zonage et Règlement : Consultation des documents de présentation et comptes-rendus des réunions 
publiques. 
 
Les actualités liées aux réunions et événements ont été relayées via cette plateforme, renforcée par des 
publications sur les réseaux sociaux et des supports communaux (site internet, bulletins municipaux). 
 
 
 
 
                Extrait du site internet : 
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                   Extrait du site internet : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- Magazine intercommunal Touraine-Est Vallées – Le Mag 
L’information à la population a également été relayée à travers des articles ou des brèves publiés 
régulièrement dans le magazine intercommunal Touraine-Est Vallées - Le Mag. Ce support, dédié à 
l’actualité du territoire, a permis de communiquer sur le lancement de la procédure, de partager les 
avancées du PLUi et d’annoncer la tenue des réunions publiques, favorisant ainsi une meilleure 
sensibilisation et implication des habitants.  
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Extrait-TEV Le Mag n°10 Avril 2021 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ex 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                    Extrait-TEV Le Mag n°11 Juillet 2021 
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Extrait-TEV Le Mag n°11 Juillet 2021 (Dossier PLUi) 

 
 

 
  

16/01/2025



BILAN DE LA CONCERTATION 
PLUi Communauté Touraine-Est Vallées 

page 10/62 

Extrait-TEV Le Mag n°16 Février 2023                               Extrait – TEV Le Mag n°19 Février 2024 

      
 
                                                   Extrait-TEV Le Mag n°20 Juin 2024 
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3- Correspondances 

Durant toute la phase d'élaboration du PLUi, chaque personne a pu faire part de ses observations ou 
demandes par plusieurs moyens : 
 
- En adressant un courrier à Monsieur le Président, Touraine-Est Vallées, 48 rue de la Frelonnerie, 37270 
Montlouis-sur-Loire. 
- En envoyant un courriel à l’adresse dédiée : plui@touraineestvallees.fr. 
- En annotant le registre mis à disposition au siège de Touraine-Est Vallées, 48 rue de la Frelonnerie à 
Montlouis-sur-Loire, aux jours et heures habituels d’ouverture. 
 
Les demandes reçues ont fait l’objet, dans un premier temps, de réponses génériques attestant leur 
bonne réception et précisant le niveau d’avancement de la démarche.  
Une fois la phase d’élaboration suffisamment avancée, c’est-à-dire en phase d’arrêt de projet, les 
réponses ont pu être plus précises, en particulier concernant le classement futur des parcelles. Un tableau 
des demandes et réponses apportées est en annexe I de ce bilan. 
 
À la demande des habitants, les adresses e-mail collectées lors des correspondances, des ateliers 
participatifs, du passage de la Cittàmacchina et des réunions publiques ont été utilisées pour constituer 
des listes de contacts. Ces listes ont servi à diffuser des actualités, notamment concernant le passage de 
la Cittàmacchina et les réunions publiques. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4- Les communes relais d'information 

Les communes ont relayé les informations relatives au PLUi via leurs publications communales et/ou sites 
internet. Des extraits non-exhaustifs figurent ci-après. 
Les communes équipées du dispositif « PanneauPocket » ont également pu relayer ces informations 
auprès de leurs habitants via cette application mobile.  
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                           Extrait-Véretz Mag avril à août 2021 
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                    Extrait-BIM Reugny janvier 2024 
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                       Extraits-Sites internet Azay-sur-Cher et Veretz septembre 2024 
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4- Presse 

Différents articles sont parus dans La Nouvelle République aux étapes clés du PADD et de l’arrêt de projet 
pour faire part de l’avancement des réflexions mais aussi des échanges qui ont eu lieu pendant les temps 
de concertation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Nouvelle République 22 janvier 2024 

La Nouvelle République 11 février 2024 
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La Nouvelle République 27 septembre 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                         La Nouvelle République  
                                                                                                                         25 septembre 2024 
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     PARTIE 3 – La concertation en phase diagnostic 
 
1- Vidéo explicative 

Une courte vidéo a été réalisée pour présenter le PLUi. Elle a été mise en ligne sur le site internet de 
Touraine-Est Vallées en 2021. Elle a également servi de support lors des réunions publiques. 
 
Elle est visible via le lien youtube : https://youtu.be/PuDao1V6GAk 

 

 
 
 

2- L’estafette du PLUi 

L’estafette « CittàMacchina » est intervenue les jeudi 21 et vendredi 22 octobre 2021, matin et après-
midi, sur les marchés des communes de Vernou-sur-Brenne et Montlouis-sur-Loire, ainsi que sur les 
parkings de supermarchés des communes de Monnaie et Véretz. 
Sa venue a été annoncée via le site internet de Touraine-Est Vallées et relayé par les communes 
accueillantes. Deux animateurs étaient présents pour annoncer le projet, expliquer la raison d’être du 
PLUi, sa fonction, son contenu, son mode d’élaboration, son calendrier et informer les visiteurs sur les 
modalités de la concertation et de leur participation, présenter des éléments du diagnostic. Les habitants 
ont également été invités, d’une part, à s’exprimer via une boîte à idée pour nourrir le diagnostic et, 
d’autre part, à s’inscrire à l’atelier participatif programmé le 24 mai 2022. 
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                                  Affiche diffusée : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                     Extrait du site internet de Touraine-Est Vallées : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le compte-rendu de la tournée n°1 de la CittàMacchina, document synthétique de cinq pages, est fourni 
dans l’annexe A. 
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4- Exposition mobile 

Une exposition itinérante composée de 3 panneaux explicatifs (Qu’est-ce qu’un PLUi ? – Habitat et 
économie – Paysage et démographie) a été présente pendant trois semaines dans chaque mairie entre 
janvier et avril 2022, accessible aux horaires habituels d’ouverture des mairies. 
 
Extrait du site internet de Touraine-Est Vallées : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                     Les panneaux exposés dans les mairies 
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2- Atelier habitants 

Cet atelier, organisé le 24 mai 2022, avait pour objectif de présenter à la trentaine d’habitants volontaires 
le contenu du diagnostic ainsi que les enjeux qui en découlent et servir de base à l'élaboration du PADD. 
Il visait également à susciter leur réaction et à enrichir, par leurs contributions, le diagnostic et les enjeux 
identifiés. Les échanges ont été restitués sous forme synthétique dans un compte-rendu de quatre pages 
mis en ligne sur le site internet et qui figure en annexe B du présent bilan. 
 
                       Extrait du site internet de Touraine-Est Vallées : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

    
 
 
 

5- Lettre du PLUi n°1 
Elle détaille le travail effectué pendant la première phase d’élaboration du PLUi, synthétise le contenu du 
diagnostic et annonce les étapes à venir. 
La lettre du PLUi a été distribuée en mai 2022 dans les boîtes aux lettres des habitants du territoire. 
 
Elle est visible en annexe C. 
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     PARTIE 4 – La concertation en phase PADD 
 
1- L’estafette du PLUi 

L’estafette « CittàMacchina » est intervenue les jeudi 18 et vendredi 19 janvier 2024 sur les parkings de 
supermarchés ou parkings publics des communes de Monnaie, Reugny, Véretz et La Ville-aux-Dames.  

Les deux animateurs présents ont pu évoquer différents sujets avec les visiteurs : 
- Expliquer la raison d’être du PLUi, sa fonction, son contenu, son mode d’élaboration, son calendrier, 
- Annoncer la façon dont les habitants peuvent y participer et en être tenus informés, 
- Exposer le contenu du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 
- Proposer aux habitants de soumettre ce qui, selon eux, sont « les grands défis du territoire » via une 
boîte à idée. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le compte-rendu de la tournée n°2 de la CittàMacchina, document synthétique de quatre pages, est fourni 
dans l’annexe D.  

           Extrait-Site internet de Touraine-Est Vallées, page actualités 

 

 

16/01/2025



BILAN DE LA CONCERTATION 
PLUi Communauté Touraine-Est Vallées 

page 22/62 

2- Réunion publique n°1 

La réunion publique qui s'est tenue le 6 février 2024 à Montlouis-sur-Loire avait pour objectif de présenter 
l’état d’avancement de l’élaboration du PLUi et son contenu, comprenant le diagnostic, le PADD, ainsi que 
le début des OAP. Elle a également permis de communiquer le calendrier des étapes à venir. 
 
Des panneaux d’exposition relatifs au PADD ont été mis à disposition pour enrichir les échanges et 
permettre une meilleure compréhension des enjeux du projet. 
 
Extrait-Site internet de Touraine-Est Vallées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le compte-rendu de cette réunion se trouve en annexe E. 
 

 

3- Lettre du PLUi n°2 

Elle présente en détail le travail accompli au cours de cette phase, synthétise le contenu du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) en mettant en lumière ses quatre grands axes, et 
annonce les étapes à venir. 
 
La lettre du PLUi a été distribuée en janvier 2024 dans les boîtes aux lettres des habitants du territoire. 
 
Elle est consultable en annexe F.  
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     PARTIE 5 – La concertation en phase règlement et zonage 
 
1- Réunion publique n°2 

La réunion publique qui s'est tenue les 24 et 25 septembre 2024 à Véretz et Monnaie, ainsi que les 1ers 
et 2 octobre 2024 à Vernou-sur-Brenne et Montlouis-sur-Loire, avait pour objectif de conclure le projet 
du PLUi en présentant les phases OAP, zonage et règlement. Elle a permis de résumer le contenu des 
différentes phases du projet, tout en annonçant l’arrêt du projet et les prochaines étapes, notamment 
l’enquête publique. 
Le contenu de la présentation a été identique lors de chaque réunion permettant aux habitants de se 
rendre indifféremment à l’une ou l’autre des réunions. 
L’annonce de ces réunions a été relayée sur le site internet de Touraine-Est Vallées et par les communes 
concernées, via leur réseau communal (site internet, PanneauPocket, affiche en mairie…). 

 
                   Extrait-Site internet de Touraine-Est Vallées, page accueil 
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              Extrait-Site internet de Touraine-Est-Vallées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le compte-rendu de ces réunions se trouve en annexe G. 

 
 

2- Lettre du PLUi n°3 

Cette lettre synthétise le zonage et le règlement, présente les OAP et revient sur les étapes d’élaboration 
et le contenu du PLUi. 
 
La lettre du PLUi a été distribuée en novembre 2024 dans les boîtes aux lettres des habitants du territoire. 
 
Elle est consultable en annexe H. 
 

 
 

3- Reportage vidéo 

Le reportage vidéo est un court film qui présente des entretiens réalisés avec des jeunes pour donner à 
voir ce que c’est que de vivre sur le territoire lorsqu’on a entre 12 et 20 ans : quelle vision ont-ils du 
territoire ? est ce qu’ils s’y projettent ? quel est leur rapport au territoire ? … 
Aller à la rencontre des jeunes a permis d’inclure un public habituellement peu touché et de recueillir puis 
diffuser leurs témoignages. 
Cette vidéo est diffusée sur le site internet de Touraine-Est Vallées. 
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     PARTIE 6 – Analyse des contributions du public 
 
Durant l’ensemble de la phase d’élaboration du PLUi, les habitants et acteurs concernés ont eu la 
possibilité d’exprimer leurs demandes et observations à travers les moyens exposés dans la PARTIE 2 – 
Les outils mis en place tout au long de la démarche 3- Correspondances et rappelés ici : 

• Par courrier, adressé à Monsieur le Président de Touraine-Est Vallées 

• Par courriel, en utilisant l’adresse dédiée : plui@touraineestvallees.fr 

• Via le registre papier, disponible au siège de Touraine-Est Vallées 
 

Au total, 171 contributions ont été recensées, formulées par courriel et courrier (aucune contribution 
mentionnée sur le registre). Cette démarche a permis d’avoir des retours directs sur les attentes et 
préoccupations des habitants ou des acteurs locaux. 

 

 
 
Provenance des contributions : Résidents locaux et extérieurs 

Sur les 171 demandes reçues, 108 proviennent de citoyens résidant sur le territoire de Touraine-Est 
Vallées, ce qui témoigne de l'implication des habitants locaux dans la concertation. 32 demandes ont été 
émises par des habitants résidant en dehors du département d'Indre-et-Loire, et 31 autres proviennent 
de résidents d'autres communes du département.  
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Répartition des demandes par unité géographique 

Une majorité des demandes concerne des parcelles situées sur les communes de Reugny, Vernou-sur-
Brenne, et Monnaie. 
 
La faible demande à Vouvray et Larçay peut s’expliquer par les révisions récentes des Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) communaux. Vouvray a débuté une révision générale de son PLU en 2023, ce qui peut 
avoir réduit les préoccupations des habitants pendant cette période, puisque des changements étaient 
déjà en cours. La révision générale du PLU de Larçay, achevée en décembre 2020, a probablement 
répondu à de nombreuses questions et préoccupations des habitants. 
 
 
Réponses et suivi des demandes  

Dans un premier temps, les demandes reçues ont fait l'objet de réponses génériques qui ont permis de 
confirmer leur bonne réception, leur intégration dans le cadre des réflexions en cours sur l’élaboration du 
PLUi et de donner un aperçu du niveau d'avancement de l'élaboration du PLUi en conseillant de consulter 
régulièrement le site internet. 
 
 
101 remarques correspondent à des demandes de constructibilité pour des raisons ou des projets 
personnels : 

 Ces demandes qui ne portent pas sur le projet du PLUi ne sont donc pas du ressort de la 
concertation. Elles pourront être réitérées lors de l’enquête publique. Elles seront alors examinées 
au regard de leur impact sur le projet d’ensemble. 

 Il est précisé qu’un des axes importants du projet est de recentrer le développement sur les 
centres-bourgs et centres-villes pour notamment limiter les émissions de gaz à effet de serre, 
préserver les paysages ligériens, privilégier la proximité des commerces, service et équipements pour 
l’accueil des nouveaux habitants, reconquérir les friches et dents creuses dans l’espace urbain, 
développer les liaisons douces de proximité. 
Le corollaire à cette politique d’aménagement est de restreindre l’accueil de nouveaux habitants 
dans l’espace agricole et naturel et notamment d’y arrêter le développement de nouvelles 
constructions à usage résidentiel. 
 

 
16 remarques correspondent à des demandes d’information sur le déroulé de la concertation ou 
l’avancement de l’élaboration du PLUi et de sa procédure : 

 Il y a été répondu autant que de besoin, comme mentionné ci-dessus. 
 
 
6 remarques correspondent à différents aspects du projet de PLUi : 

Sur des grands projets en cours 

Une remarque relative à la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de la Plaudrie à Larçay exprime 
une inquiétude quant aux besoins en eau générés par ce projet et son impact sur l’artificialisation 
des sols et l’érosion de la biodiversité. 
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  Le conseil municipal de Larçay a approuvé le dossier de création de la ZAC de la Plaudrie le 21 
novembre 2022. Cette ZAC est maintenue dans le PLUi car elle participe à la création d’une nouvelle 
offre de logements diversifiée nécessaire au territoire. En ce qui concerne la biodiversité et 
l’artificialisation des sols le projet prévoie un espace central au fond du vallon de la Bergerie qui sera 
consacré à un espace vert. 
Pour ce qui est des besoins en eau, le projet dans sa phase de réalisation fera l’objet d’une étude 
« loi sur l’eau » qui répondra spécifiquement à cette question. 
 
 

Une remarque sur le projet de zone d’activité de la Carte à Monnaie interroge la nécessité d’une 
zone d’activité à cet endroit au regard du foncier libéré par le départ du dépôt des essence et de la 
destruction d’une zone humide. 

 Ce projet en cours d’études est repris dans le PLUi car il répond à un besoin de foncier pour le 
développement économique de la communauté de communes Touraine-Est Vallées. Il n’a pas la 
même vocation que le site du dépôt des essences qui est fléché vers le énergies renouvelables et 
l’industrie alors que le site de la Carte est plutôt destiné à l’accueil de PME. 
Son emplacement correspond à un développement du site d’activité économique existant afin de 
créer un pôle majeur bien desservi sur la RD910 et à proximité d’un accès à l’autoroute A10. 
En ce qui concerne la zone humide Sa prise en compte prend plusieurs formes : 
- plus de la moitié reste classée en zone agricole ; 
- une autre partie pourrait recevoir un projet photovoltaïque à condition que celui-ci présente les 
caractéristiques nécessaires pour ne pas consommer d’espace agricole, naturel et forestier et qu’il 
n’impacte pas la fonctionnalité de la zone humide 
- enfin, une partie est classé en zone 1AU mais sera évitée ou compensée lors de l’aménagement du 
site d’activité économique. 
 
 

 Une remarque concerne la ZAC Les hauts de Montlouis, et fait état d’un regret concernant le 
manque de plantations, ou leur retard dans certaines parties de ce nouveau quartier. 

 Il est rappelé que ce nouveau quartier est en cours de construction et que la maturité d’un tel 
projet et de la végétation qui en fait partie peut prendre du temps. 

 
 
Sur le patrimoine 

 Un habitant signale l’existence d’un moulin à protéger au 30 rue Rabelais à Montlouis/L. 

A la suite de cette remarque, le moulin est intégré aux éléments de patrimoine protégé en tant 
que patrimoine bâti dans le PLUi. 
 
 

 Un habitant souhaite savoir si le règlement concernant les matériaux de rénovation va s’alléger. 

 Les évolutions de certains ensembles bâtis (ceux qui ont été identifiés) seront encadrées par 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation « Patrimoine », qui préconise l’utilisation de 
matériaux traditionnels d’origine. 
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Sur le risque d’inondation 

 Un exploitant agricole attire l’attention sur un secteur régulièrement inondé de la commune de 
La Ville-aux-Dames et suggère de le faire figurer dans le Plan de Prévention des Risques d’inondation 
(PPRi) et de le maintenir en zone agricole. 

 Le secteur concerné est classé en zone A Tf du PPRi en vigueur (zone inondable non urbanisée 
ou peu urbanisée et aménagée, en aléa très fort), inconstructible. Le PPRi, servitude d’utilité 
publique, continue de s’appliquer avec le PLUi. De ce fait, les terrains restent classés en zone agricole. 
 

 
 
 
En complément, quelques personnes ont contacté les services de Touraine-Est Vallées pour avoir des 
éléments d’explication, soit sur le calendrier de la procédure, soit sur les évolutions possibles pour leurs 
terrains. La Direction Aménagement et Urbanisme les a renseignés autant que possible au regard de 
l’avancement du PLUi. 
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     PARTIE 7 – La collaboration avec les communes et les personnes 
publiques associées 
 
1- Organisation politique 

L’élaboration du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Touraine-Est Vallées a pour objectif de 
construire une vision partagée du développement territorial, en respectant les spécificités locales et 
l’identité des communes. L’implication des communes dans ce processus a été essentielle pour tirer parti 
de leur connaissance fine du territoire, tout en garantissant la bonne compréhension et mise en œuvre 
du document d’urbanisme intercommunal. 
 
Gouvernance et méthode d’élaboration 

La gouvernance du PLUi de Touraine-Est Vallées a été définie par le Conseil communautaire le 19 
décembre 2019, par l’adoption de la charte de gouvernance. Cette charte précise les modalités de travail 
collaboratif entre les communes et l’intercommunalité. Elle s’inscrit dans le cadre des réflexions engagées 
depuis 2018, suite au transfert de la compétence urbanisme des communes vers l’intercommunalité. 
 
Objectifs de la gouvernance du PLUi 

Les élus se sont fixé trois objectifs principaux pour la gouvernance du projet de PLUi : 

Se connaître : La démarche a débuté par un temps d’immersion collective afin que tous les acteurs (élus, 
techniciens, citoyens) puissent se rencontrer et échanger sur les caractéristiques du territoire. Cela a 
inclus des visites de chaque commune, durant lesquelles les élus locaux ont présenté les enjeux 
spécifiques de leur territoire. 

Décider : Un ensemble d'instances a été mis en place pour stabiliser les choix tout au long de l’élaboration 
du PLUi. Ces instances comprennent le comité de pilotage, la Conférence Intercommunale des Maires 
(CIM) et le Conseil Communautaire, chacun ayant un rôle dans l’arbitrage des décisions, la CIM 
intervenant en cas de désaccord. 

Impliquer : L’objectif était d’assurer la participation active des habitants et des acteurs locaux. Des 
réunions publiques et des ateliers participatifs ont notamment permis de recueillir les avis des citoyens 
et de les intégrer au projet. 
 
Les instances de décision 

Le Comité de Pilotage : constitué de deux représentants par commune, dont les maires, a joué un rôle 
central dans la démarche. Il s’est réuni à 37 reprises pour échanger sur les avancées du projet et statuer 
sur les choix à opérer. 

La Conférence Intercommunale des Maires (CIM) : Composée des dix maires, cette instance est intervenue 
pour confirmer les choix méthodologiques et s’assurer de la levée de tout dissensus. 

Le Conseil Communautaire : Il a la responsabilité de prescrire, de débattre du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable (PADD) puis aujourd’hui d’arrêter le PLUi. C’est également lui qui, à la fin de 
la démarche, approuvera le PLUi. 

Les Commissions thématiques : Ces commissions ont joué un rôle dans l’élaboration du diagnostic et de 
la stratégie du PLUi, en apportant une expertise technique sur différents sujets (habitat et économie 
notamment). 

Les Conseils Municipaux : Avant le débat sur le PADD et avant l’arrêt du projet de PLUi, chaque conseil 
municipal a été sollicité pour donner son avis sur le projet, en fonction des spécificités locales. Ils 
s’exprimeront aussi après l’arrêt de projet par le Conseil Communautaire.  

 

16/01/2025



BILAN DE LA CONCERTATION 
PLUi Communauté Touraine-Est Vallées 

page 30/62 

2- Comités de pilotages 

Les réunions du Comité de Pilotage (COPIL) ont constitué un élément central tout au long de l’élaboration 
du PLUi, favorisant la collaboration et la coordination entre les différents acteurs impliqués dans le projet. 
Elles ont permis d'échanger et de s'assurer que les orientations étaient partagées et validées 
collectivement. 
 
En 2020 et 2021, les COPIL ont été organisées pour établir les bases du projet et discuter des premiers 
éléments clés. En janvier et février 2021, les premières réunions ont abordé des thématiques telles que 
la méthode et le calendrier du projet, l’économie, la population et l’habitat, l’environnement. En juin 
2021, la réunion a permis de faire un point d'étape sur le diagnostic et les perspectives du projet. 
 
Les COPIL suivants, organisés à partir de septembre 2021, ont permis de concentrer les discussions sur 
des sujets spécifiques, notamment la gestion des patrimoines, les enjeux agricoles, ainsi que la mise en 
place des premières étapes de la planification urbaine (zonage et règlement). 
 
En 2022, 2023 et 2024, les réunions du COPIL ont permis de préciser davantage les orientations du PADD 
et de discuter des scénarios qualitatifs et quantitatifs du projet. Ces rencontres ont permis de garantir 
que les éléments du projet soient en phase avec les attentes du territoire et de ses acteurs. Tout en 
répondant au cadre réglementaire qui a évolué à l’été 2021 avec la loi Climat et Résilience. 
 
Ces réunions ont été essentielles pour accompagner le processus de collaboration et assurer une 
gouvernance partagée. 
 

    
 
Une plateforme numérique a été mise en place pour faciliter l'accès aux documents relatifs à la 
concertation pour les élus du COPIL. Elle permet de diffuser, en accès sécurisé, des documents tels que 
les supports de présentation et les compte-rendu des comités de pilotage. 
 
 

3- Conférences des communes 

La Conférence des communes, instance concernant les 235 conseillers municipaux du territoire, a permis 
d’échanger et de partager les avancées du PLUi lors des moments clés de son élaboration. Trois 
conférences ont eu lieu : le 26 avril 2022, le 18 octobre 2023 et le 5 novembre 2024. Ces rencontres ont 
été des occasions importantes pour échanger entre les élus locaux, recueillir leurs avis et assurer une 
cohérence entre les différentes communes tout au long du processus. 
 

     
 

16/01/2025



BILAN DE LA CONCERTATION 
PLUi Communauté Touraine-Est Vallées 

page 31/62 

4- Implication des élus et techniciens en commune 

Un dispositif d’ateliers communaux a été mis en place pour garantir une implication active des élus et 
techniciens des communes, favorisant une approche partagée et adaptée aux spécificités locales. 
 
Quatre séries d’ateliers communaux ont été organisées : 

• Tout au long de l’année 2023 : Ces ateliers ont permis de définir les grandes orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et de commencer à élaborer les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles. 
 

                             
                       La Ville-aux-Dames -  07/02/2023                              Veretz – 21/03/2023 
 

• Février/mars 2024 : Les discussions se sont concentrées sur le projet de centre-bourg, le zonage et 
l’approfondissement des OAP sectorielles. 

• Juin 2024 : Cette session a été consacrée à la finalisation du zonage et des règles associées, apportant 
une précision accrue aux documents réglementaires. 

• Septembre/octobre 2024 : Les derniers ajustements ont porté sur la finalisation des OAP sectorielles 
et du règlement, consolidant ainsi l’ensemble des documents du PLUi. 
 

                  
                                      Monnaie – 16/09/2024                                   Reugny – 30/09/2024 
 
En complément, un temps d’échange spécifique a été organisé avec chaque commune en février 2024. 
Ces entretiens ont permis de finaliser la délimitation des espaces agricoles, naturels et forestiers, 
garantissant une prise en compte fine et concertée des enjeux de préservation et de valorisation de ces 
espaces. 
 
Par ailleurs, des groupes techniques réunissant les agents communaux en charge de l’urbanisme ainsi que 
le service instructeur intercommunal du droit des sols ont été mobilisés après chaque comité de pilotage. 
Ces groupes ont joué un rôle clé dans l’appropriation régulière des avancées des travaux, en facilitant la 
transmission d’informations entre élus, techniciens et instances décisionnelles. 
 
Cette démarche itérative et participative a permis d’assurer une cohérence entre les échelles de projet 
locales et intercommunales.  
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5- Consultation des Personnes Publiques Associées 
Les Personnes Publiques Associées (PPA) jouent un rôle essentiel dans l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Touraine-Est Vallées, en veillant à la prise en compte des exigences 
légales, réglementaires et des enjeux supra-communaux. Conformément aux articles L. 132-7, L. 132-9 et 
L. 132-10 du Code de l'urbanisme, leur participation est un élément clé de la démarche. La consultation 
des PPA permet de croiser les expertises, de s'assurer du respect des grands équilibres du territoire et de 
garantir l’adhésion des parties prenantes. 
 
 
Au stade du diagnostic, des ateliers thématiques ont été organisés pour approfondir certains enjeux du 
territoire : 

• Atelier Économie : le 11 mars 2021, de 14h30 à 17h (en visioconférence), réunissant les acteurs 
locaux, le COPIL, les membres de la commission économique, ainsi que la DDT. 

• Atelier Environnement : le 18 mai 2021, de 14h30 à 17h, avec la participation des acteurs locaux, du 
COPIL, des techniciens des communes, des élus communaux et de la DDT. 

• Atelier Agriculture : le 1er décembre 2021, en matinée, avec les représentants des 
exploitants agricoles, des personnalités qualifiées et des élus. 

• Atelier Eau : le 1er mars 2022, pour discuter des enjeux liés à l'eau dans le cadre du projet. 
 
 
Atelier Économie 

   
 
Atelier Environnement                                                                                                     Atelier Eau 

            
 
Atelier Agriculture 
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Des temps de travail ou d’échanges spécifiques ont également été mis en place avec certains acteurs : 
- à l’initiative de la Chambre d’agriculture, Touraine-Est Vallées a présenté le 18 janvier 2022 aux 

exploitants agricoles les résultats de l’enquête agricole et leurs possibilités de contribution à la 
concertation, en tant que Personne Publique Associées (pour la Chambre d’Agriculture) ou comme 
acteur individuel du territoire ; 

- avec l’Architecte des Bâtiments de France, pour la dimension patrimoniale et en particulier la 
rédaction de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation «  patrimoine » ; 

- avec la Direction Départementale des Territoires (DDT), sous forme de points d’étape réguliers  (dix 
rencontres au total) et sur des thèmes spécifiques tels que la trajectoire ZAN, les dents creuses, les 
énergies renouvelables, les STECAL, les zones humides, …) 

- et enfin, avec les Organismes de Défense et de Gestion (ODG) Montlouis et Vouvray, le 18 juillet 2023 
pour partager sur les orientations du PADD et le 27 février 2024 pour échanger sur la structure 
réglementaire de l’espace agro-naturel. 

 
Au fur et à mesure de l’avancement de l’élaboration du PLUi, des réunions collectives ont été organisées 
pour partager avec les PPA aux différentes étapes du projet.  
Ainsi, trois rencontres ont eu lieu avec les PPA, selon les grandes étapes d’avancement du projet : 
 

 

 
 
 
le 7 avril 2022 pour partager les principaux éléments 
du diagnostic et les enjeux identifiés 

 

 

 
 
le 22 juin 2023 pour présenter les orientations politiques 
retenues pour le PADD, dont les objectifs chiffrés de modération 
de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain 
 
 

 

 

 
 
et enfin le 26 septembre 2024 pour échanger sur 
les OAP, l’architecture du projet de zonage et de 
règlement et la trajectoire « Zéro Artificialisation 
Nette » 
 

 
Ces échanges ont permis : 
- De s’assurer de la compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) en matière 
d’aménagement commercial et des grands équilibres du territoire,  
- De partager les propositions relatives à la préservation des paysages, aux protections environnementales 
(motifs d’ordre écologique) et d’échanger avec les territoires voisins. 
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6- Bilan des réunions 
L’élaboration du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Touraine-Est Vallées a suivi un 
calendrier structuré entre 2019 et 2024, permettant à chaque étape d’être approfondie, débattue et 
validée à travers des comités de pilotage, des ateliers, des réunions publiques... Ce processus a permis de 
concilier les objectifs intercommunaux et les spécificités locales, tout en garantissant une large 
concertation avec les élus, les acteurs locaux et les citoyens. 
 
 
             Les étapes clé de la démarche 
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     PARTIE 8 – Les éléments d’information à venir 
 
1- Lettre du PLUi n°4 
Cette lettre annoncera l’enquête publique et expliquera son déroulement, elle reviendra sur les étapes 
d’élaboration et le contenu du PLUi. 
 

 

2- Bande-dessinée du PLUi 
Cette BD sera composée de deux parties : 
- Une introduction visant à expliquer comment utiliser le règlement 
- Une exposition du contenu du règlement vulgarisé (elle ne peut donc être produite qu’une fois que le 
règlement est arrêté) 
Elle a vocation à être utilisée au-delà de l’élaboration du PLUi comme « mode d’emploi » destiné aux 
habitants. 
 

 
 
 

     CONCLUSION 
 
 
L’ensemble des modalités de concertation annoncées dans la délibération prescrivant le PLUi a été mis en 
œuvre durant l’élaboration du projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Touraine-Est Vallées :  

 Information par le biais d’articles dans le magazine intercommunal et sur le site internet de Touraine-
Est Vallées. 

 Diffusion de la « lettre du PLUi » aux grandes étapes de la démarche et mise à disposition au siège de 
Touraine-Est Vallées, dans les communes et sur le site internet. 

 Parution d’articles de presse aux étapes du PADD et de l’arrêt de projet. 

 Organisation de cinq réunions publiques aux étapes du PADD et de l’arrêt de projet. 

 Communication des coordonnées de l’adresse postale et de l’adresse mail pour formuler des 
observations ou propositions et de la mise à disposition d’un registre de concertation. 
 
 
Ces mesures de concertation mises en œuvre ont permis aux élus d’échanger avec la population et ainsi 
de recueillir les avis et remarques des habitants et autres acteurs locaux tout au long de la procédure. 
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     ANNEXES 
 
A- Compte-rendu de la tournée n°1 de la CittàMacchina 
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B- Compte-rendu de l’atelier habitants 
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C- Lettre du PLUi n°1 
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D- Compte-rendu de la tournée n°2 de la CittàMacchina 
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E- Compte-rendu de la réunion publique n°1 
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F- Lettre du PLUi n°2 
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G- Compte-rendu de la réunion publique n°2 
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